
 
Spécialité : « Logistique, Sécurité » 

Option : « Magasinier » 
 

Le magasinier est généralement rattaché aux services techniques (parc automobile, atelier de voirie, de 
bâtiments ou espaces verts) soit d'une structure communale, intercommunale, d'un conseil général, conseil 
régional, d'un service départemental d'incendie et de secours ou d'un office public d'habitations à loyer 
modéré. 
Il participe à la fonction logistique en assurant la réception, le stockage, la préparation et la distribution des 
marchandises. Il entrepose, garde et distribue des produits et matériels spécifiques à l'activité des services. 
Il prépare les commandes. 
Il peut être amené à travailler seul ou en équipe. 

 
Activités principales 

 
 réception, rangement et distribution des produits et matériels aux services 

- reconnaître et vérifier les produits ou marchandises 
- contrôler la réception en fonction de la commande 
- organiser le rangement des pièces, outillages ou matériels, en fonction de l'espace disponible et des 

conditionnements 
- organiser la distribution au sein du service demandeur 
- décharger les marchandises 
- respecter les procédures de déchargement et de réception 
- préparer les marchandises pour l'entreposage ou l'envoi 

 
 manipuler et stocker des produits et matériels 

− manipuler et stocker en sécurité des produits dangereux ou fragiles 
− contrôler la quantité et la qualité des produits stockés 
− reconnaître les pictogrammes 
− reconnaître, utiliser et traiter les matériaux d'emballage 
− utiliser un programme d'application pour la gestion des stocks 
− entretenir les locaux et les outils nécessaires à la manipulation et au stockage 

 
 réaliser des inventaires 
- utiliser les bons et documents de réception 
- utiliser les formulaires et documents d'entreposage 
- utiliser les formulaires et documents d'expédition 

 
 gérer des commandes d'approvisionnement 
- préparer et établir une commande 
- savoir faire des réclamations (erreurs, retards, avaries…) 
- négocier avec les fournisseurs 

 
 contrôler la mise en œuvre des consignes de sécurité pour les agents et les biens stockés 
- contrôler la réglementation en matière d'hygiène et de sécurité liée aux produits stockés et aux 

locaux ainsi que son application 
- respecter les règles de sécurité  
- organiser le tri des déchets du magasin 

 

 

ADJOINT TECHNIQUE DE 1ère CLASSE 
 

REFERENTIEL METIER 
 



Compétences professionnelles 
 

- connaître les techniques de rangement, de déstockage et de la signalétique des produits 
- connaître les techniques de manutention et l'ergonomie 
- connaître les principales caractéristiques techniques des produits, matériels et matériaux 
- connaître les protocoles de nettoyage et techniques de maintenance des outils et locaux 
- connaître les équipements de protections individuelles nécessaires (gants, chaussures de sécurité, 

casque, masque respiratoire..) 
- connaître les gestes et postures adaptés ainsi que les gestes de premiers secours 
- connaître les applications informatiques de gestion de stocks. 
- savoir rendre compte, être réactif : informer sa hiérarchie de toute anomalie pouvant entraîner des 

risques sur les usagers et les personnels,  
- savoir analyser les consignes reçues et les adapter si besoin 
- savoir travailler en équipe  
- être autonome et faire preuve de disponibilité. 

 
 

 
 


